
Programme de l’évènement annuel dédié aux formations 

sanitaires et sociales – Lundi 4 décembre 2023 : 

Matin :  

9 h 00 : Accueil café au sein du Hall d’entrée de l’Hôtel de Région. 

9 h 30 : Ouverture par Monsieur André MARTIN, Vice-Président de la 

Région des Pays de la Loire et Président de la Commission Jeunesse, emploi, 

formations, lycée et orientation et par Madame Nathalie POIRIER, 

Conseillère régionale des Pays de la Loire déléguée aux formations 

sanitaires et sociales. 

10 h 00 : Point d’étape sur l’avancée des mesures du Schéma régional des 

formations sanitaires et sociales 2023-2028, en présence de l’ARS et de la 

DREETS : 

• Rallye des services aux personnes porté par le territoire EFOP de 

Loire-Atlantique Nord ; 

• Plateforme régionale d’orientation rencontreunpro.fr ; 

• Actions en faveur de l’accessibilité des formations pour les 

personnes en situation de handicap ; 

• Dispositif expérimental de la VAE hybride (validation des acquis de 

l’expérience) ;  

• Résultats de l’enquête insertion santé-social 2023 ; 

• Démarche d’évaluation du Schéma par le Conseil économique, 

social et environnemental (CESER). 

12 h 15 : Clôture de la matinée par Monsieur André MARTIN. 

Cocktail déjeunatoire 

 

Après-midi :  

14 h 00 – 16 h 00 : Cinq ateliers de travail sur les thématiques suivantes :  

• Atelier 1 : Comment renforcer l’articulation entre les organismes 

de formation et les structures employeuses pour garantir un 

accueil en stage optimal ?  

• Atelier 2 : Quelles initiatives pour prévenir et lutter contre la 

précarité des apprenants en formations sanitaires et sociales ? 

• Atelier 3 : Quelles sont les opportunités au développement de 

l’apprentissage dans les formations sanitaires et sociales ?  

• Atelier 4 : Comment accompagner les publics du dispositif  

« Je prépare mon parcours vers la formation d’aide-soignant » ?  

• Atelier 5 :  Comment rendre plus attractifs les formations et 
métiers du secteur sanitaire et social auprès des publics jeunes ?  

 


